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Protocole de l’assemblée générale ordinaire 
 Samedi, 8 mars 2025, 16:00 hres 
 Gasthof von Arx, Bahnhofstrasse 2, 4622 Egerkingen 

  
 
 

1. Bienvenue et constatation de la régularité de la convocation, liste de présence 
Malu Kluser souhaite la bienvenue à toutes les personnes présentes à la 104ème assemblée générale ordinaire. 
L'invitation a été envoyée dans les délais et conformément aux statuts, fin janvier. Selon la liste de présence : 
Membres présents :  35 
Majorité absolue :  18 

Les membres suivants se sont excusés : Julie Wagnières, Myrta Scherrer, Therese Schmid, Isabelle Thomann, 
Rose-Marie Malnati, Judith Reichlin, Martina Zumkehr, Barbara Lüdi, Rebecca Marti, Christoph et Elisabeth 
Schneider, Adrian Wyss, Lukas Kalbermatten, Oskar et Barbara Kuonen, Paul Amstutz, Nicole von Arb, Cathrine 
Thomas, Lora Ryss, Vera Altdorfer, Corinne Jörimann, Sandra Corbaz, ,Mathias et Sandra Bösiger, Simon Eschler, 
Hanspeter Studer 

Malgré l’absence excusée de Catherine Thomas, elle est particulièrement honorée par la présidente. Catherine va 
mettre un terme à son élevage „de Syringa“ à la fin de cette année, après 26 ans d’élevage et elle a démissionné 
du Club Suisse du Spaniel. Elle a rendu de grands services à la race canine dans toute l'Europe, elle était et est 
toujours une éleveuse très performante de springers et de cockers. Catherine a également été membre du comité 
directeur pendant plusieurs années. Nous la remercions chaleureusement pour sa passion pour nos races. 

Le club compte actuellement 345 membres. 

Après notre assemblée générale, le Club Suisse du Spaniel offrira l‘apéro. 

 

2. Désignation des scrutateurs 
Bruno Rabe et Sepp Spöri ont été élus comme scrutateurs à l’unanimité. 
 

3. Approbation de l’ordre du jour 
L'ordre du jour présenté a été approuvé dans cet ordre. 
Therese Lang a formé un recours mais elle a également démissionné du Club Suisse du Spaniel au cours de 
l’année. Ainsi, ce thème ne doit plus être traité à la présente assemblée générale. 
 

4. Protocole de l’assemblée générale ordinaire du 24.02.2024 
Le protocole de l’AG 2024 a été publié en allemand et en français sur le site Internet du club. Il n’y a aucune 
réaction de la part de l’assemblée et le protocole a été accepté à l’unanimité. Nos remerciements vont à Brigitte 
et Carolyne Mercurio pour la traduction. 
 

5. Rapport annuel 
Tous les rapports des responsables de ressort ont été publiés dans le Journal du Spaniel 2024 et envoyés aux 
membres.  
Aucun complément n'a été apporté aux textes de la présidente, de la responsable de la chasse et de la 
responsable d'élevage. 
Il n’y a aucune réaction de la part de l'assemblée et les trois rapports sont approuvés à l'unanimité. Malu adresse 
un chaleureux remerciement à Bea et Sabina pour leur travail. 
 

6. Bilan annuel 2025 
Les comptes annuels et le bilan ont été envoyés avec l'invitation. Sonja présente les finances et donne des 
explications : 
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 Les différences sont claires et étaient prévues. Les cotisations à la SCS ont été  
 augmentées à environ 1'900.00 francs. Moins de dépenses ont été enregistrées 
 dans le domaine des épreuves de chasse, car les couteaux ont été payés l'année 
 dernière. Dans le domaine des examens de sélection, les recettes ont été  
 moindres. Par rapport au budget, nous sommes cependant toujours dans 
 une zone positive. Sur le plan financier, nous avons un joli matelas d'environ 
 53'000.00 francs répartis sur trois comptes. Au début de l'année, nous  
 comptabilisions une fortune d'association d'environ 54'000.00 francs, vers la fin  
 environ 50'000.00 francs. 
 
Le rapport des vérificateurs des comptes de Barbara Lüdi et Mirjam Florimont est lu par Mirjam. 
Aucune remarque n'est formulée par l'assemblée concernant les comptes annuels, qui sont donc approuvés par 
vote et la décharge est accordée à l'unanimité. 
Malu remercie les réviseurs et Sonja pour leur travail. 
 

7. Le programme annuel des activités 2025 se trouve dans le Journal du Spaniel 2024 et il est publié sur le site 
Internet : 
 
Expositions (Michael Gruber présente le programme) : 
Clubshow 2025, Reinach 16.02.2025 
Dog Show Project, Fehraltdorf 17 et 18.05.2025 
IHA Aarau 28 et 29.06.2025 
IHA Lucerne 30 et 31.08.2025 
IHA Genève 03, 04 et 05.10.2025 
 
Examens d’aptitude à l’élevage (Sabina Büttner présente) : 
Altavilla b. Murten 16.04.2025 
Lotzwil 16.10.2025 
 
Activités (elles sont présentées par Malu) : 
Cours de premiers secours, Melligen 21.01.2025 
Entraînement avec Dummy, Melligen 29.03.2025 
Assemblée des délégués de la SCS 26.04.2025 
Atelier de toilettage, Kreuzlingen 05.04.2025 
Atelier de toilettage, Höchstetten 08 et 09.11.2025 
Journée familiale avec randonnée 04.05.2025 
Week-end plaisir, Oberwald 05 et 06.07.2025 
 
Activités de la chasse (Bea Seiler les présente) : 
Parc à sangliers, Elsass 25.01 et 01.03.2025 
Assemblée des délégués CoTCH 01.04.2025 
Ecole de chasse 1, Oensingen 16.03.2025 
Recherche au rouge, Orpunt 30.03.2025 
Ecole de chasse 2, Uetzwil 20.07.2025 
Week-end de chasse, Oberwald 24 et 25.05.2025 
Epreuve de recherche au rouge, Kindhausen 22.06.2025 
EJ/TA/TAA, Kestenholz 04 et 05.10.2025 
 
Assemblée générale 2025 
Assemblée Générale 08.03.2025 
 
 



  

Protocole AG 2025 

Club Suisse du Spaniel 

 

  Seite 3/5 

 Assemblée générale 2026 28.02.2026 
 Le programme a été accepté à l’unanimité. 
 

 8. Budget 2025 
 Sonja explique les dépenses. Nous prévoyons une perte d’environ 
 Fr. 6’595.00. Le budget est accepté par l’assemblée à l’unanimité. 
 

9. Montant des cotisations annuelles 2026 
Nous ne souhaitons pas augmenter le montant des cotisations annuelles. Mais nous avons entendu que certains 
membres ne souhaitent pas absolument recevoir le magazine de la SCS. Cette revue (Hund Schweiz/InfoChiens) 
nous coûte 35.00, resp. 45.00 par membre. Selon la SCS, notre association ne doit avoir que 3 abonnements. 
 
Le comité propose les cotisations suivantes : 
Frais d’entrée : restent à CHF 15.00 
Membre individuel : CHF 70.00 ou CHF 115.00 avec le magazine 
Membre de famille : CHF 90.00 ou CHF 125.00 avec le magazine 
 
Cela a du sens, surtout quand un membre fait partie de plusieurs associations. 
Ainsi, il reste plus d’argent dans la caisse de notre association. 
Nous allons faire un sondage cet été sur les besoins en abonnement. Nous pourrons ainsi éclaircir par la même 
occasion si, à l’avenir, toute la documentation est désirée de manière électronique. 
 
Votation 
Le fait de sortir le prix de l’abonnement au magazine du montant de la cotisation est accepté à l’unanimité. 
La proposition de maintenir les frais d’entrée à CHF 15.00 est acceptée à l’unanimité. 
Membre individuel, nouveau CHF 70.00 Pour: à l’unanimité 
Membre de famille, nouveau CHF 90.00 Pour: à l’unanimité 
 
CHF 35.00 / CHF 45.00 (montant actuel du prix de l’abonnement au magazine) à payer soi-même. Proposition 
acceptée à l’unanimité. 
L’abonnement se fait à l’avenir à travers le club. Cela sera mentionné sur l’inscription. 
Le montant de la cotisation pour les vétérans reste à CHF 60.00, sans magazine. Proposition acceptée à 
l’unanimité. 
Ces adaptations entreront en vigueur en 2026. 
 

10. Propositions 
Toutes les propositions ont été distribuées et sont disponibles électroniquement. 
 
Proposition Règlement sur les frais 
Sonja explique la proposition. Il s’agit d’un règlement qui est semblable à celui existant dans d’autres associations. 
Il n’y a aucune question et le règlement est accepté à l’unanimité. 
 
Modifications du Règlement d’examen de chasse 
Bea fournit des renseignements. Il n’y a aucune question de l’assemblée. Le règlement a été accepté à 
l’unanimité. Un grand merci à tous ceux et celles qui ont travaillé sur ce document. 
Ces modifications seront déjà en vigueur pour les examens d’automne. 
 
Modifications Juge de performance sur la chasse 
Ces modifications ont été acceptées à l’unanimité. 
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 Création d’une Commission d’élevage 
 Sabina explique que le but de cette commission est de soutenir et  
 de soulager la responsable d’élevage dans certaines tâches  
 administratives et d’avoir ainsi plusieurs personnes qui  sont 
 compétentes. Nous avons de très bonnes candidates. 
 La création d’une Commission d’élevage a été approuvée. 
 
Création d’une Commission cynégénique 
Bea prend à nouveau la parole. Il n’y a aucune question de la part de l’assemblée et la création de cette 
commission est approuvée à l’unanimité. 
 

11. Elections 
 
Membres de la Commission d’élevage  
Sabina propose Barbara Lüdi et Helena Elis. Ces deux personnes ont beaucoup d’expérience et elles peuvent 
apporter beaucoup de connaissances dans notre association et dans l’élevage. Les deux candidates ont été élues 
séparément et à l’unanimité. 
 
Membres de la Commission cynégénique 
Bea explique que les juges actifs feront partie de cette commission. Ceux et celles qui ne continuent pas à se 
former seront exclus de cette commission. Deux chasseurs, qui ne sont pas actifs, font également partie de cette 
commission. 
 
Commission cynégénique 
Fabrizio Nadalet et Mattias Bösiger sont proposés comme membres. Fabrizio Nadalet a été élu à l’unanimité. 
Mattias Bösiger a reçu 33 votes pour et 2 abstentions. 
 
Juge de performance sur la chasse 
Sonja a été proposée par Bea comme Juge de performance aspirante et elle a été élue à l’unanimité par 
l’assemblée. Elle va faire la formation dans les deux prochaines années. 
 
Délégués pour l’assemblée des délégués de la SCS du 26.04.2025 
Nous avons le droit de nous faire représenter par 6 délégués. Malu ne pourra pas y participer. Sabina Büttner se 
propose, Helena Elis peut éventuellement y participer. Les membres intéressés peuvent s’adresser à Malu. Les 
deux personnes qui se sont proposées sont acceptées à l’unanimité. 
 
Délégués pour l’assemblée des délégués de la CoTCH du 01.04.2025 
Bea Seiler avec Beat Honegger, Fabrizio Nadalet et Mattias Bösiger ont été élus à l’unanimité pour s’y rendre. 
 

12. Distinction - vétérans 
Avec leur entrée au club en 2000, les membres suivants reçoivent le statut de vétérans après 25 ans de vie 
associative : Anton Seiler, Carine et Fréderic Genevey-Jacquard. Ils reçoivent une épinglette de la SCS en 
reconnaissance après la lecture de leurs noms par Malu et ils pourront bénéficier à l’avenir d’une réduction du 
montant de la cotisation annuelle. 
 

13. Assemblée générale 2026 
La prochaine assemblée générale se déroulera le 28 février 2026 à Egerkingen à l’Hôtel von Arx. 
 

15. Divers 
Carolyne Mercurio a été remerciée pour les divers travaux de traduction et Malu remercie également 
chaleureusement Jacqueline Läderach et Helena Ellis pour l’organisation des ateliers de toilettages. 
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 En sa qualité de vice-président, Michael explique qu’il souhaite  
 rendre le domaine des expositions un peu plus attractif. 
 Comme dans d’autres clubs, nous allons nommer un gagnant 
 annuel des expositions. Les meilleurs de diverses catégories 
 seront honorés. Dès demain, les résultats des expositions seront 
 publiés. Les résultats de 2024 le sont déjà. Les meilleurs gagnants 
 sont remis dès aujourd'hui à Petra Wegmüller. Nous ferons 
parvenir aux gagnants leurs diplômes. C’est grâce à son engagement que Sonja est parvenue à cette réussite. 
 
Malu remercie tous les membres présents pour leur présence et leur passion pour nos races canines et les 
invitent à se joindre à elle pour l’apéro. 
 

L’assemblée générale prend fin à 17h50. 
 

Date: 14.03.2025                                                                              Pour le protocole: Brigitte Busslinger 
 
                       


